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4. Finances - affectation des résultats 2024 au budget du C.C.A.S. 2025 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2024,  

Considérant que le compte administratif du budget général 2024 présente : 

- Un excédent de fonctionnement de 38 081.23 euros,  

- Un excédent d’investissement cumulé de 57 038.42 euros, 

Sur proposition de Monsieur le Président, le Conseil d’administration décide à l’unanimité 
d’affecter les résultats 2024 dans le budget primitif 2025 de la façon suivante : 

Section de fonctionnement – recettes : 

002 – Excédent de l’année antérieure  0,00 euros 

Section d’investissement – dépenses : 

001 – Déficit d’investissement reporté  0,00 euros 

Section d’investissement – recettes : 

001 – Excédent d’investissement reporté 57 038.42 euros 

1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé 38 081.23 euros 

5. Finances – budget primitif du C.C.A.S. 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur Le Président soumet au vote du Conseil d’administration le budget primitif 2025 du 

C.C.A.S. Le vote s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et d’investissement. 
Sur proposition de Monsieur le Président, le Conseil d’administration décide à l’unanimité 
d’adopter le budget primitif général 2025 du Centre Communal d'Action Sociale de Saint-
Philbert-de-Bouaine tel que résumé ci-dessous : 














